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Ecoles normales.
Ecole normale des instituteurs, ä Wettingen. — C'est un etablis-

sement officiel ouvert aus jeunes gens et aux jeunes Alles äges d'au
moins 15 ans. L'admission a lieu ä la suite d'un examen. La duree
des etudes est de 4 ans, ä raison de 42 semaines par an. Les eleves
argoviens ne paient aucune contribution ; eile est de 100 fr. par an
pour les autres. Une ecole d'application avec ecole complementaire
est annexee ä l'Ecole normale. II y a un internat avec exploitation
agricole. Les eleves sont autorises ä demeurer hors de l'internat.
Les internes paient 360 ou 450 fr. par an, suivant qu'ils sont Argoviens

ou non, pour la pension, le chaufifage et les soins medicaux;
le blanchissage est ä la charge des eleves. Tous les eleves paient
par an une finance de 16 fr. pour la bibliotheque, la musique
instrumentale, l'eclairage electrique.

Ecole normale des institutrices, ä Aaran. — Elle fait partie de
l'Ecole des jeunes lilies, qui est un etablissement subventionne par
la ville. Pour etre adniis ä l'Ecole normale, les jeunes filles doivent
etre ägees de 15 ans et subir un examen d'admission portant sur
le programme d'un college de 4 classes. La duree des etudes est de
4 ans, a raison de 42 semaines. II y a un internat.

20. Canton de Thurgovie.
I. Jardins d'exrfants et Ecoles enfantines.

Iis ne sont pas organises officiellement. Les lecons se donnent
pendant 42-46 semaines. Les enfants sont recus ä partir de l'äge de
3 ans. La contribution scolaire est de 15-40 cent, par semaine et de
40 cent, ä 1 fr. par mois.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis ä l'ecole primaire,

il faut avoir accompli sa 6e annee avant le 1er avril.
Scolarite. — La scolarite va de 6-15 ans pour garcons et jeunes

filles. Les 6 premieres annees sont Celles de l'ecole primaire obli-
gatoire, tenue tous les jours. Puis viennent des classes comple-
mentaires, que les garcons doivent suivre jusqu'ä 15, les jeunes
filles jusqu'ä 14 ans ; elles forment les annees scolaires VII-IX pour
ceux-lä, et YII et VIII pour celles-ci. Ces classes doivent etre tenues
tous les jours, en hiver, et seulement une partie du temps, en ete.
L'enseignement du chant est donne jusqu'ä 15 ans, ä raison d'une
heure par semaine, aux garcons et aux filles (ecole de chant). De
9-15 ans, les jeunes filles sont en outre tenues de suivre les lecons
d'ouvrages. Les eleves qui quittent un etablissement superieur
avant l'accomplissement de leur 15e annee, retournent ä l'ecole
primaire.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
au mois d'avril.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 40-42 semaines par an.
a) Ecole primaire proprement dite. — Le nombre d'heures de
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lemons est le suivant : I« classe : 18 en ete, 20 en hiver; II« classe :

27 en ete, 30 en hiver; III« classe : 27 en ete, 30 en hiver ; IVe classe:
ete : garcons 27, filles 24; hiver : gar^ons 30, filles 27; V« classe :
ete : garcons 27, filles 24; hiver : garcons 30, filles 27; VIe classe :

ete : VI« annee : garcons 27, filles 24 ; hiver : YIe, VIIe, VIII« et IX«
annees scolaires : garcons 30, filles 27.

Cette repartition des heures subit quelques variations la oil
l'enseignement est donne par sections. Cependant, aucune classe
n'en recoit moins de 18 et plus de 30.

b) Classes complementaires. — Les eleves des VII«, VIII« et IXe
annees scolaires re^oivent 4 lecons par semaine, en ete.

Trauaux ä 1'aiguille el travaux manuels.
a) Travaux a 1'aiguille. — Les travaux ä 1'aiguille sont branche

obligatoire pour les jeunes filles ägees de 9-15 ans, ä raison de 6
lecons par semaine.

b) Irauaux manuels. — Aucune disposition legale ne concerne
les travaux manuels. Iis sont cependant introduits dans 16
communes ; les cours ont une duree de 20-40 semaines et ne sont don-
nes que dans les classes complementaires.

III. Ecoles secondaires da degre inferiear.
Les etablissements de ce degre sont officiels ; il y en avait 29

dans l'annee scolaire 1907-08, avec 930 garcons, 539 jeunes filles et
47 maitres. Pour etre admis, les eleves doivent etre äges de 12 ans
et subir un examen d'admission. Les ecoles secondaires compren-
nent 3 ou 4 classes; les lemons se donnent pendant 40-42 semaines.
La contribution scolaire est de 1-30 fr. par an.

IV. Ecole complementaire proprement dite.
Chaque commune scolaire est tenue de creer une ecole

complementaire obligatoire, ou de s'associer avec une autre pour en fonder

une. Sont astreints ä la frequenter: tous les jeunes gens liberes
de l'ecole primaire, jusqu'ä l'accomplissement de leur 18« annee.
Les lecons se donnent depuis le l«r novembre jusqu'ä fin fevrier, ä
raison d'au moins 4 par semaine. Pour etre dispense il faut suivre
une ecole complementaire facultative, ou se trouver dans une situation

particuliere, qui rend impossible ou tres difficile la frequen-
tation d'une ecole complementaire.

II existe encore un grand nombre d'ecoles complementaires
facultatives, ouvertes aussi aux jeunes filles; elles poursuivent en
general un but professionnel. Les deux tiers environ sont au benefice

d'un subside de la Confederation.

V. Ecole secondaire superieure.
Ecole cantonale de Frauenfeld.

L'Ecole cantonale est unetablissement ofliciel, qui admet les eleves

äges de 12 ans; 1'examen d'admission est de rigueur. Les lemons
se donnent pendant 42 semaines. II v a deux sections : le Gymnase
avec 7 classes, et la section technique ou industrielle, oü les etudes
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ontune duree de 6 *,2 ans. La contribution scolaire annuelle est de
20-30 fr. pour les eleves du canton, de 50-70 pour tous les autres.

VI. Ecole normale.
Ecole normale de Kreuzlingen.

L'Ecole normale est un etablissement ofliciel avec internat. L'äge
d'admission est de 15 ans. II y a 3 classes; l'annee scolaire coni-
prend 40 semaines. Les classes sont mixtes. L'enseignement est gra-
tuit pour les eleves thurgoviens; tous les autres paient 80 fr. par
an.

21. Canton du Tessin.
I. Ecoles enfantines (Asili d'infansia).

Les ecoles enfantines sont destinees aux enfants en-dessous de 6
ans. Elles peuvent etre publiques ou particulieres. Lorsqu'elles re-
coivent aussi des enfants dans l'äge de la scolarite, elles sont sou-
mises aux dispositions legales ayant trait ä l'ecole primaire. Les
Statuts doivent etre approuves par le Conseil d'Etat, qui alloue des
subventions allant jusqu'ä 200 fr. La oü des circonstances locales
rendent necessaire i'admission d'enfants äges de moins detrois ans,
ceux-ci doivent former une section ä part et avoir leur propre mai-
tresse. Les ecoles sont tenues pendant 28-50 semaines; la contribution

scolaire ne depasse pas, dans la regle, 3 fr. par inois; eile peut
etre reduite ou remise suivant l'etat de fortune des parents. II y
a au maximum 8 lemons par jour; en hiver, ce chiffre peut etre
reduit ä 7.

Dans l'annee scolaire 1907-1908, il v avait 55 ecoles enfantines
frequentees par 2507 enfants et dirigees par 68 maitresses et 34
aides.

II. Enseignemeut elementaire.
Suivant les rapports de gestion du Departement de l'instruction

publique, l'enseignement elementaire comprend: 1. les ecoles pri-
maires; 2. les ecoles de repetition; 3. les cours preparatoires; 4.
les ecoles secondaires ou ecoles de cercle (Scuole maggiori).

1. Ecole primaire.
L'äge minimum d'admission est de 6 ans revolus avant le l<=r oc-

tobre. Dans les localites ne possedant pas d'ecoles enfantines,
I'admission peut etre exceptionnellement accordee ä des enfants äges
de 5 ans.

La scolarite va de la 6>»e ä la 14me annee, accomplie avant le 1er

octobre. La liberation anticipee peut etre accordee: 1. quand les
parents ont absolument besoin de leurs enfants, ä condition que
l'instruction de ceux-ci soit jugee süffisante; 2. quand les eleves
passent ä une ecole secondaire. L'ecole primaire se compose de
deux classes, qui se subdivisent chacune en 2 sections. Les eleves
restent dans la regle pendant 2 ans dans chacune de celles-ci. Ou bien
il y a aussi 4 classes dans chacune desquelles l'eleve reste pendant
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